
 

 

 

 

 

L’utopie pénitentiaire et les modèles carcéraux 
Séminaire du Groupe Européen de Recherches sur les Normativités (GERN, CNRS) 

"Architecture carcérale contemporaine : matérialités, utopies, 
prospectives" 

 

Vendredi 17 novembre 2017, Salle Henri Jeanne 

 Université Libre de Bruxelles, campus du Solbosch, bâtiment S 

Inscription obligatoire auprès de Th. Rochet (trochet@ulb.ac.be)  

Accueil : 9h00-9h30. Séance présidée par David Scheer (Centre de recherches 
criminologiques, ULB) 

- Elsa Besson, doctorante en histoire de l’architecture, Rennes 2/INHA, 
« L’architecture carcérale à l’aune de la cellule. Origines, mythes et 
constances de la prison individuelle ». 

- Jean-Manuel Larralde, professeur de droit public, Université de Caen-Normandie, 
« L’espace carcéral au prisme des exigences de la CEDH ». 

- Dan Kaminski/Julien Pieret, docteur en criminologie, UCL / docteur en sciences 
juridiques, ULB, « Plongée (et contre-plongée) pénitentiaire. Une étude 
exploratoire des représentations cinématographiques de l’espace carcéral ». 

Discutant : Grégory Salle (CLERSE-CNRS) 

Pause 12h45 - 14h15. Séance présidée par Olivier Milhaud (ENeC, Univ. Paris-Sorbonne)  

- Christophe Mincke, docteur en criminologie, INCC, « Une prison sans limites. 
Porosité ou extension ? ». 

- Christian Demonchy, architecte, « Les enjeux d’un nouveau projet 
d’architecture carcéral ».  

- Augustin Rosenstiehl, architecte, « Construire l’abolition ? ».  
Discutant : Philippe Mary (CRC-ULB) 

Fin : 17h45-18h00 

 

 
Responsables scientifiques : Olivier Milhaud olivier.milhaud@paris-sorbonne.fr (ENeC, Paris-Sorbonne) & David 
Scheer davscheer@gmail.com (Centre de recherches criminologiques, Université Libre de Bruxelles). 
Séance 3 (25 mai 2018, lieu à déterminer) : Architecture carcérale : prospectives et débats contemporains. 
 

 


